
A la fin des TAP, mon enfant :

Est autorisé à rentrer seul

Classe : N'est pas autorisé à rentrer seul

le mardi de 15h30 à 17h00

-

-

-

-

à venir chercher l'enfant, ou si il existe des dispositions particulières.

Nom de l'enfant :

Prénom de l'enfant :

Mon enfant sera présent tous les vendredis de 15h30 à 17h00

Départ du TAP

Mon enfant sera présent tous les mardis de 15h30 à 17h00

Bulletin d'inscription

Mon enfant participera aux TAP du 4 nov au 16 déc

Fait le ……………../………………/2016   à ……………………………...…………………….    Signature :                                                             

Les TAP ont lieu :

Pour les parents, séparés, merci d'indiquer si les deux parents sont autorisés,

Attention, les enfants qui ne sont pas inscrits en TAP doivent être 

récupérés à l'école à 15h30, il n'y a pas de garderie de 15h30 à 17h00.

Mon enfant ne participera pas aux TAP du 4 nov au 16 déc 

Inscriptions à rendre pour le 18 octobre 2016

Liste des personnes autorisées à récupérer mon enfant (si changement par rapport à 

la première période):

Pour les TAP sur l'année 2016/2017, vous avez choisi d'inscrire votre enfant 

par période, voici donc le bulletin d'inscription pour la période du 4 novembre au 

16 décembre 2016. Rappel, les Tap ne sont pas obligatoires, mais il est 

impératif de s'inscrire pour y participer. L'inscription se fait pour une période 

entière, la présence de l'enfant pour toute la période est obligatoire.

le vendredi de 15h30 à 17h00


